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La ville de Hettange-Grande est le partenaire des clubs implantés sur notre ville, qui contribuent à l’exercice 

sportif et au développement du lien social. Quelle que soit la taille de votre club, il est une ressource 

essentielle pour notre ville. Cette richesse sportive, la ville de Hettange-Grande a voulu la consolider et 

valoriser son rôle fondamental.  

La ville de Hettange-Grande souhaite attirer l’attention sur l’importance de la pratique sportive au niveau local 

et contribuer à sa reconnaissance et à sa promotion. 

Afin de mettre en lumière vos efforts, la ville de Hettange-Grande organise les « Trophées des Champions ». 

Ce concours a pour objet de valoriser les talents de notre ville et de diffuser le savoir-faire de nos clubs sur le 

territoire mosellan.  

 

------------------------------- 

Règlement 

 

 

Article 1  

Le concours est ouvert à tout club ayant son siège dans la ville d’Hettange-Grande.  

Article 2   

Le concours est aussi ouvert aux Hettangeois qui exercent une activité sportive affiliée à une fédération 

française de sport ou au sein d’un club. 

Article 3  

Les clubs ou les sportifs pourront concourir dans l’une des catégories ci-dessous :   

 

Le trophée du jeune sportif (10-16 ans) 

Le trophée de la jeune sportive (10-16 ans) 

Le trophée du sportif (16 ans et +) 

Le trophée de la sportive (16 ans et +) 

Le trophée de l’entraîneur homme 

Le trophée de l’entraîneur femme 

Article 4 

Chaque club peut proposer des candidats pour concourir dans plusieurs catégories. 

Article 5 

La ville de Hettange-Grande se réserve le droit de remettre « Le trophée d’honneur de la ville ».  
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Article 6 

Le jury est formé par la Commission des Sports qui élit les lauréats respectifs. Les décisions sont sans appel.  

 

Article 7 

Le dossier d’inscription est à retirer en Mairie de Hettange-Grande :  

MAIRIE DE HETTANGE-GRANDE 

Hôtel de Ville 

8 place de la Mairie 

57330 HETTANGE-GRANDE 

ou à télécharger sur : 

 

la page facebook de l’évènement : 

www.facebook.com/tropheesdeschampions 

 

Une fois complété, il est à transmettre à l’adresse postale suivante : 

 

MAIRIE DE HETTANGE-GRANDE 

« TROPHEES DES CHAMPIONS » 

A l’attention de Monsieur David Robinet 

Hôtel de Ville 

8 place de la Mairie 

57330 HETTANGE-GRANDE 

 

Une photo « sportive » du candidat pour illustrer sa candidature doit être envoyée à : david.robinet@ville-

hettange-grande.com 

 

Article 8  

La date limite de dépôt des dossiers auprès de l’adresse postale précisée dans l’Article 7 est fixée au 31 août 

2014 (le cachet de la poste faisant foi).  

 

Article 9 

La participation au concours entraîne expressément la cession des droits d’auteur des clichés au bénéfice de 

la ville de Hettange-Grande. Cette dernière s’engage naturellement à ne pratiquer aucune exploitation des 

photos en dehors de celle relative à la promotion de la ville. Cela exclut donc toutes les utilisations à des fins 

commerciales. La ville s’engage à respecter le droit moral de l’auteur. La cession des droits d’auteurs induit 

notamment le droit de reproduction, de représentation et d’adaptation. La ville pourra ainsi reproduire les 

photos dans divers formats et sur tous les supports : revues, internet, etc…. Aucun document ne sera 

retourné.  

 

 

 

http://www.facebook.com/tropheesdeschampions
mailto:david.robinet@ville-hettange-grande.com
mailto:david.robinet@ville-hettange-grande.com
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Article 10 

La participation au concours implique la connaissance du présent règlement et son entière acceptation. Toute 

difficulté relative à l’application ou à l’interprétation du présent règlement sera tranchée en dernier ressort par 

la ville de Hettange-Grande dont les décisions sont sans appel. La ville se réserve le droit d’annuler le 

concours et de modifier les prix si des impératifs l’imposent. 

 

Article 11  

Les lauréats pourront faire mention de ce prix dans leur communication grâce à un label réalisé à cet effet. 

Les vainqueurs de chaque catégorie des « Trophées des Champions » se verront remettre une dotation, un 

trophée, un diplôme, un label et feront tous l’objet d’articles dans le magazine municipal.  

------------------------------- 

A compléter 
(tout dossier incomplet ne sera pas examiné par la Commission des Sports) 

 

Club : …………………………………………………….. 

Président : ……………………………………………… 

Fédération : ……………………………………………. 

 

Nom du candidat (te) : …………………………  Sexe (F ou M) : ………….. 

Date de naissance : ……………………………...            Age : …………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………… 

Tel : …………………………………… 

o Catégorie :    Jeune Sportif (10-16 ans)    

o Catégorie :    Sportif (16 ans et +)  

o Catégorie :    Entraineur  
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Merci de décrire impérativement en quelques lignes votre candidature et de motiver les raisons de votre 

participation aux « Trophées des Champions ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de lister impérativement l’ensemble des performances réalisées, les compétitions auxquelles vous avez 

participé et les récompenses obtenues. 

 

 

 

 

 


